
Association de Gestion Agréée des Professions Libérales de Bourgogne
Agrément de la DRI - N° 9/78 du 24 mars 1978 - Renouvelé le 22 janvier 2008 - N° AGA : 2.02.210

10, Rond-Point de la Nation - BP 87410 - 21074 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 70 00 44 - Fax 03 80 70 00 20 - E-mail : agaplb@wanadoo.fr

BULLETIN D’ADHESIONBULLETIN D’ADHESION
Afin d’éviter toute incidence ultérieure éventuellement préjudiciable, ne pas omettre d’informer l’association
dans les plus brefs délais de tout changement relatif à la situation professionnelle (mode d’exercice, démé-
nagement, changement de nom patronymique, entrée ou départ de nouveaux associés, arrêt d’activité...).

Je soussigné(e) : NOM : Mr / Mme / Mlle (2). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Demeurant à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nous soussigné(e)s : RAISON SOCIALE et/ou SIGLE : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ayant pour Associé(e)s : M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nature de la Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lieu d’exercice : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone professionnel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de début de l’activité libérale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de Société : indiquer la forme juridique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

MODALITES D’EXERCICE DE L’ACTIVITE LIBERALE

L’activité libérale assujettie au régime fiscal des B.N.C. - Bénéfices non Commerciaux - est exercée :

¨ Sous la seule forme individuelle pour laquelle je sollicite la présente adhésion

¨ Parallèlement au sein d’une Société exerçant une activité libérale, inscrite à 
une Association Agréée : ¨ oui ¨ non (1)

¨ En ayant avec un confrère une clause de partage ou d’égalisation de Recettes

¨ Sous la seule forme pour laquelle nous sollicitons la présente adhésion.

¨ Le(s) Associé(e)s dont les noms suivent ont par ailleurs une activité libérale
parallèle pour laquelle une adhésion individuelle a été prise à une Association
Agréée : ¨ oui ¨ non (1)

M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

EXERCICE EVENTUEL D’UNE ACTIVITE COMMERCIALE

¨ N’avoir aucune activité commerciale

¨ Avoir une activité commerciale accessoire, dans ce cas :
nature de l’activité concernée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pourcentage par rapport au chiffre d’affaires
professionnel total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

¨ Avoir parallèlement une activité commerciale soumis au régime des B.I.C.
dans ce cas : nature de l’activité concernée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- pour laquelle est déposée une déclaration B.I.C. (2031 ou 2033) :
¨ oui ¨ non (1)

- pour laquelle sont obtenus les abattements d’un Centre de Gestion Agréé :
¨ oui ¨ non

ADHESION ANTERIEURE A UNE ASSOCIATION AGREEE

¨ N’avoir jamais été adhérent(e) d’une Association Agréée

¨ Avoir déjà été adhérent (e) d’une Association Agréée, dans ce cas (1) :

¨ l’avoir quittée de plein gré le . . . . . . /. . . . . . /. . . . . .

¨ avoir été exclu(e) le . . . . . . /. . . . . . /. . . . . .

RECOURS ÉVENTUEL AUX PRESTATIONS D’UN EXPERT-COMPTABLE

Recours aux services d’un professionnel :¨ oui ¨ non (1)

Si oui :

NOM : M./Mme/Cabinet/Société (2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PROFESSIONS MÉDICALES

Situation au regard de la convention nationale (1) :

¨ Conventionné du secteur 1 ¨ Non conventionné

¨ Conventionné du secteur 2

(1) Cocher la case ad hoc
(2) Rayer la mention inutile
(3) - société civile professionnelle

- société de fait
- société en participation
- convention d’exercice conjoint

Je/
Notre Société/

certifie :
(1)

Je/
Notre Société/

certifie :
(1)

si adhérent
individuel

si société :

ou (3)

groupement

si adhérent
individuel

(1)

si société
(1)



ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS

Je/notre société (2) sollicite par la présente adhésion la qualité de membre adhérent de l’ «ASSOCIA-
TION AGRÉÉE DE GESTION DES PROFESSIONS LIBÉRALES DE BOURGOGNE», créée en appli-
cation des dispositions du décret n°77-1519 du 31 décembre 1977.

Je/notre société (2) déclare être assujetti(e) à l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices non commer-
ciaux selon le régime de la déclaration contrôlée.

Je/notre société (2) reconnais(t) que l’adhésion à l’Association implique :

- de prendre l’engagement de suivre les recommandations qui m’ont/nous ont (2) été adressées par
l’Ordre ou l’Organisation professionnelle dont je relève/nous relevons (2) en vue d’améliorer la connais-
sance des revenus des professions libérales, reproduites ci-contre ;

- de communiquer à l’ASSOCIATION, préalablement à l’envoi aux Services des Impôts de la déclaration
prévue à l’article 97 du Code Général des Impôts (n° 2035) :

• le montant du résultat ;
• l’ensemble des données utilisées pour la détermination de ce résultat ;
• et en conséquence, un exemplaire de la déclaration des Bénéfices Non Commerciaux n° 2035);

- de donner mandat à l’ASSOCIATION pour son obligation de dématérialiser et de télétransmettre
mon/notre attestation aux services fiscaux ainsi que, le cas échéant, ma/notre déclaration de résultats,
les annexes et les autres documents les accompagnant.

- d’accepter les contrôles relatifs à la conformité de la déclaration 2035 avec la comptabilité. Ces contrô-
les sont diligentés par l’Association, et peuvent avoir lieu, soit au siège de l’ASSOCIATION, soit au lieu
d’exercice de ma/notre profession ;

- d’autoriser de façon permanente l’ASSOCIATION à communiquer les documents contenus dans
mon/notre dossier à l’Agent de l’Administration fiscale qui apporte son assistance technique à
l’Association;

- d’accepter les règles édictées par les Statuts et le Règlement Intérieur, ainsi que le versement de toute
cotisation fixée par le Conseil d’administration.

Je/notre société (2) prend bonne note que toute cotisation est due pour l'année entière quelle que soit
la date d'adhésion ou de radiation à l'AGAPLB.

Je/notre société (2) prend bonne note que ma/notre radiation sera prononcée par le Conseil
d’Administration pour non paiement de la cotisation, ou pour motif grave, ou pour non respect des obli-
gations prévues ci-dessus.

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature de l’adhérent individuel
précédée des mentions
«LU et APPROUVÉ» 

et «BON POUR MANDAT»

Signatures de tous les associés,
précédées des mentions

«LU et APPROUVE»
et «BON POUR MANDAT»

SIGNER L'ENGAGEMENT CI-APRES
RECOMMANDATIONS FIXEES A L'ARTICLE 2 DU DECRET N° 77.1520

DU 31 DECEMBRE 1977

1) Tenir les documents (Livre-journal des recettes et des dépenses et Registre des immobilisations et des
amortissements) prévus à l’article 99 du Code Général des Impôts conformément :
- à l'un des plans comptables professionnels agréés par le Ministre de l'Economie et des Finances,
- ou à la nomenclature fixée par l'arrêté du 30 JANVIER 1978 pour les professions n'ayant pas de plan
comptable spécifique.

2) En ce qui concerne les recettes, mentionner sur le livre-journal mentionné ci-dessus :
- le détail des sommes reçues,
- I'identité du client (*),
- le mode de règlement,
- et la nature des prestations fournies.

(*) Identité du client : cette notion recouvre, conformément à la réponse AUTHIE parue au J.O. du Sénat du
2 SEPTEMBRE 1982 et reprise par l'lnstruction du 1er DECEMBRE 1982 : L'ensemble des informations per-
mettant de s'assurer que telle personne ne pourra être confondue avec telle autre, en conséquence, doivent
être mentionnés le nom, le prénom usuel et l'adresse de l'intéressé''.

Toutefois, lorsque les dispositions des articles 226-13 et 226-14 du CODE PENAL relatives au secret pro-
fessionnel sont applicables, la nature des prestations fournies n'est pas mentionnée et l'identité du client
peut être remplacée par une référence à un document annexe permettant de retrouver cette indication et
tenu par le contribuable à la disposition de l'administration des impôts.
La nature des prestations fournies ne peut faire l'objet de demandes de renseignements de la part de 
l'administration fiscale. A l'égard des organismes tenus d'établir des relevés récapitulatifs par praticien 
en application de l'Article L 97 du Livre des Procédures Fiscales, le droit de communication ne peut en ce
qui concerne la nature des prestations fournies, porter que sur les mentions correspondant à la nomen-
clature générale des actes professionnels.

3) Accepter le règlement des honoraires par chèques libellés dans tous les cas à mon/notre ordre et ne pas
endosser ces chèques, sauf pour remise directe à l'encaissement.

4) Informer les clients de la qualité d'adhérent à une Association Agréée si tel est le cas et de ses consé-
quences en ce qui concerne notamment l'acceptation du paiement des honoraires par chèques. Les moda-
lités de cette information ont été précisées par l'Arrêté du 12 MARS 1979 et l’instruction du 26 février 2008
(VOIR ATTESTATION SUR L'HONNEUR).

5) Pour les membres des professions de santé, inscrire sur les feuilles de maladie ou de soins, conformé-
ment aux dispositions de l'Article L 97 du Livre des Procédures Fiscales et du Décret n° 72-480 du 12 JUIN
1972, I'intégralité des honoraires effectivement perçus même s'ils ne peuvent que partiellement donner lieu
à remboursement pour les assurés.

A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Organisme Professionnel ou Syndicat dont vous relevez : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature de l’adhérent individuel
précédée de la mention

«LU et APPROUVÉ»

Signatures de tous les associés,
précédées de la mention

«LU et APPROUVE»
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IMPERATIF : Nous renvoyer l’attestation sur l’honneur à détacher de cette
feuillle après l’avoir dûment complétée et signée.
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